
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
COMMENT OUVRIR VOS 
DROITS CGOS 2025 ? 

 
Si vous comptabilisez ≤ 15 jours : 

Vous pouvez les utiliser en congés ou les laisser 

sur le CET. 

Si vous comptabilisez ≥ 15 jours : 

Vous pouvez les laisser sur le CET ou choisir de  

• les utiliser en congés, 

• solliciter le paiement (imposable sur le 

revenu) : 

150 € bruts (Personnels catégorie A) / jour 

100 € bruts (Personnels catégorie B) / jour 

83 € bruts (Personnels catégorie C) / jour 

• solliciter des points supplémentaires pour la 

retraite additionnelle de la Fonction 

Publique. 

 

Important : 

Si vous choisissez le paiement ou de solliciter 

des points supplémentaires pour la retraite 

additionnelle de la Fonction Publique, 

vous devrez adresser le formulaire complété 

que vous trouverez sur la GED : EN-RHFI-151  

avant le 31 mars 2025 à la DRH du CH 

Rouffach. 

 
COMMENT UTILISER LE COMPTE 
ÉPARGNE-TEMPS (CET) ? 
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Newsletter UNSA CH Rouffach 

N°1 – Janvier 2025 

Rouffach, le 27/1/2025 

 

Allez sur votre espace 

personnel du CGOS afin de 

mettre à jour vos informations 

ou constituer votre dossier pour 

ouvrir vos droits au titre de 2025 

et bénéficier des prestations 

sociales au plus tôt ! 

Votre administrateur au CGOS, de 

proximité du CH Rouffach, 

Mathieu, vous explique tout dans 

son tuto ! 

 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saviez-vous que l’ANFH propose des actions de formation auxquelles vous pouvez 

vous inscrire ?  

Venez découvrir ou télécharger le catalogue 2025 avec les différentes 

thématiques :  

 

Scannez le QRCode ou passer le consulter  

au Bureau UNSA (Pavillon 1) : 

 

Bon à retenir : Le financement est assuré par l’ANFH, l’établissement a uniquement 

votre déplacement à sa charge.  

Si vous êtes intéressés par une thématique, utilisez le formulaire que vous 

trouverez sur la GED : EN-RHFI-110 par le biais des demandes ponctuelles de formation à 

adresser à votre supérieur hiérarchique.  

Groupe WhatsApp - Newsletter UNSA CH Rouffach :  

Une solution pour que les infos viennent à vous et gratuitement ! 

Je m’abonne à la newsletter, scannez le QRCode : 
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PRIME ANNUELLE DE SERVICE : 

  

Bonne nouvelle, la prime annuelle de service vient d’arriver sur nos comptes !  

 

Vous avez été en maladie en 2024 et vous souhaitez vérifier les déductions 

de vos jours d’arrêts sur votre prime ? 

ou vous souhaitez simplement vérifier le montant ?  

 

Appelez-nous au 07 84 15 45 53 ! 

 
FINANCEMENT DE FORMATIONS (ANFH) : 

L’UNSA CH Rouffach à votre service ! 

 

Vous souhaitez un accompagnement dans vos démarches 

Appelez-nous au 07 84 15 54 53 ! 

 

Nous sommes formés et administrateurs au CGOS – ANFH  

et nous siégeons à la commission qui examine les demandes ponctuelles de formation. 


